
Jans le corps de la corde, s’y entretient par le moyen < 
de la meche dont le chanvre s’échauffe, fe corrompt & 
pourrit le relie du cordage . 11 n’y a qu’un inconvénient 
à éviter quand on fabrique des auffieres à quatre tor 
rôtis fans meche ; c ’eft d’empêcher qu’aucun des torons 
ne s’approche du centre de la corde, & ne remplille le 
vuide qui doit y être ; dans ce cas, outre que la cor
de ne feroit point unie, mais raboteufe ( ce qui pour
voit l ’empêcher de paifer liurement par les poulies ) les 
quatre torons le trouveraient tendus inégalement, par 
conféquent, ils ne pourraient pas avoir autant de force 
pour rélilter aux poids : cet inconvénient n ell pas fa
cile à vaincre, & il faut qu’un ouvrier foit habile pour 
en venir à bout: pour cet effet, il palfe dans le trou 
qui traverfe le toupin une cheville qui entre un peu dans 
le cordage pendant qu’ il fe com m et, & autour de la
quelle les quatre torons fe roulent.

Les auffieres à cinq & à fix torons ne peuvent pas 
abfolument être fabriquées fans meche : mais quelle doit 
être la groifeur des meches dans les auffieres à quatre, 
cinq & fix torons ? Voyez, M e c b -e .

M . Duhamel prétend qu’ il ell avantageux de multiplier 
les torons des auffieres : x*. parce qu’il faut moins de 
force élaflique pour commettre de petits torons, que 
pour en commettre de gros : x*. plus les torons font 
menus, moins il y a de différence entre la tenfion des 
fils qui fe trouvent au milieu, & celle des fils qui le 
trouvent à la circonférence; d’où il conclud que de deux 
auffieres de même groifeur, mais d’un nombre inégal de 
torons, celle-là eil la plus forte, qui eil faite de plus de 
torons. , j  n  a

A ü S S I E R E S  en queue de r a t , terme de L orde
rte ; c ’eil une auffiere dont un des bouts eil une fois 
plus gros que l’autre .

Maniéré d'ourdir les auffieres en queue de r a t . C om 
me ces cordages font une fois plus gros par un bout 
que par l’autre, on com m ence par étendre ce qu’il faut 
de fils pour faire la groifeur du petit bout, ou la moi
tié de la groifeur du gros bout; on divile cette quan
tité de fils en trois parties, fi l’on veut faite une queue 
de rat à trois torons; & en quatre, fi l’on veut en avoir 
une à quatre : donnons-en un exem ple.

Si l ’on fe propofe de faire une queue de rat a trois to
rons de 9 pouces de groileur au gros b o u t, fachant qu 
il fau t-384 fils pour une äußere  de cette grollèur, je 
divife en deux cette quantité de fils pour avoir lagrol- 
feur de la queue de rat au petit bout, & j étends 191 
fils de la longueur de la piece, mettant en outre ce 
qu’il faut pour le raccourcilfement des f i ls . ,

O n apperçoit que chaque piece de cordage doit taire 
fa manœuvre, c’ell-à-dire, que chaque piece ne doit 
pas avoir plus de longueur que la manœuvre qu elle 
doit faire; car s’ il falloit couper un cordage en  qu eu e  
de r a t , on l’afloibliroit beaucoup en la coupant par le 
gros bout, &  elle deviendroit trop groflé fi 1 on retran- 
choit du petit bout.

Si donc on veut une auffiere en queue de rat de 32 
brades de longueur, j ’étends mes 192 fils à 48 brades, 
fi je me propofe de la commettre au tiers, & a 43 
brades, fi j e ’veux la commettre au quart; enluite je 
divife les 192 fils en trois pour faire une auffiere a trois 
torons, ou en quatre pour en faire une à quatre torons ; 
jufque-là on fuit la même regle que pour faire une 
auffiere à l’ordinaire: mais pour ourdir les 192 fils re- 
ilatis, il faut allonger feulement quatre fils alfez pour 
qu’ ils foient à un pié de diftance du quarré; & au m o
yen d’une gance, on en attache un à chacun des to
rons: voilà déjà Vauffiere diminuée de quatre fils. O n 
étend de même quatre autres fils qu’on attache encore 
avec des gances à un pié de ceux dont nous venons de 
parler, &  la corde fe trouve diminuée de huit fils: en 
répétant 48 fois cette opération, chaque toron fe trou
ve groifi de 48 fils; &  ces 192 fils étant joints aux 
192 qu’on avoit étendus en premier lieu, la corde le 
trouve être form ée.au gros bout de 384 fils, que nous 
avons fuppofés qu’ il falloit pour faire une auffiere de 
neuf pouces de groifeur à ce bout. Suivant cette pra
tique l'auffiere en quellion conferveroit neuf pouces de 
groifeur jufqu’aux quatre cinquièmes de fa longueur, &  
ne diminuerait que dans la longueur d’un cinquième. 
Si un maître d’équipage vouloit que la diminution s’é
tendît aux deux cinquièmes, le Cordier n’auroit qu’à 
raccourcir chaque fil de deux piés au lieu d’u n , &c.  
car il eil évident que la queue de rat s’étendra d’au
tant plus avant dans la piece, qu’on mettra plus de di- 
llance d’une gance à une autre : fi on jugeoit plus à 
propos que la dimiuution de groifeur de la queue de rat
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ne fût pas uniform e, on le  pourrait faire e n ’ augmen
tant la diilance d’une gance à une autre mefure qu’on 
approche du quarré. V oilà tout ce qu’on peut dire fur 
la maniéré d’ourdir ces fortes de cordages : 1! faut par
ler maintenant de la laçon de les com m ettre.

Maniéré de commettre les auffieres en queue de r a t . 
Quand les fils font bien ourdis, quand les fils qui font 
arrêtés par des gances font auffï tendus que les autres , 
on démare le quarré : mais com m e les torons font plus 
gros du cô té  du chantier, que du côté du quarré, ils 
doivent fe tordre plus difficilement au bout où ils font 
plus gras ; c’eit pour cette raifon & afin que le tortil
lement fe repartiife plus uniformément, qu en tordant 
les torons, on ne fait virer que les manivelles du chan
tier, fans donner aucun tortillement du côté du quarré.

Quand les torons font fuffifamment tortillés, quand 
ils font raccourcis d’une quantité convenable, on les 
réunit tous à l’ordinaire à une feule manivelle qui ell 
au milieu de la traverfe du quarré , on place le toupin, 
dont les rainures doivent être aifez ouvertes pour re
cevoir les gros bouts des torons, & on achevé de com 
mettre la piece à l’ordinaire, ayant grande attention que le 
toupin courre bien ; car com m e l’augmentation de grof- 
feur du cordage fait obilacle à fa marche, & com m e  
la groifeur du cordage du côté du quarré ell beaucoup 
moindre qu’à l’autre bout, il arrive fouvent, fur-tout 
quand on com m et ces cordages au tiers, qu’ils rom
pent auprès du quarré. M . D uham el, T raité de la Cor-

* A U  S T E R E ,  fé v e re , rude ( Grammaire . ) L 'au- 
fiér ité  eil dans les mœurs ; la févérité  dans _ les prin
cipes; & la rudefje dans la conduite. La vie des an
ciens anachorètes étoit äußere ; la morale des apôtres é- 
toit fé ve re , mais leur abord n’avoit rien de ru d e . La  
molleffe ell oppoféc à l’auftérité; le relâchement a la 
févérité  ; & Y affabilité à la rude ffe .

A d s t e r e , fe dit encore d’un Peintre chez qui 
l ’attention de ne fe permettre aucune licence dégénère 
en v ice . Ses tableaux font froids & arides. (Ä )

A U S T R A L ,  auflralis, méridional, adj. m. ce 
mot vient à'außer , vent du midi. Foyez V e n t , M i- 
»  I , M  e'r I D I O N A L .

Les lignes auflraux font les fix derniers du zodiaque ; 
on les nomm e ainfi, parce qu’ils font au midi de la li
gne équinoétiale. Voyez S i g n e .

O n dit de m êm e pôle auftral, hémifphere auftral,  
pour pôle méridional, hémifphere méridional, &c. ( 0 )

* A  U  S T  R  A  S I E , f. f. ( Hifioire &  Géographie . ) 
Il ell difficile de fixer les limites de l’ancien royaume 
d'Auftrafie. Il com prenoit, à ce qu’on d it , l’efpace de 
terre contenu entre le R hin, l ’Efcaut, la M eufe, & 
les monts de V ofge . O n y ajoute la province que nous 
appelions aujourd’hui Lorraine , & que les Latins nom 
ment quelquefois A ußrafie , l ’ancienne France & les 
contrées conquifes au-delà du R hin . Thierri I. fut le 
premier roi d'Auftrafie. C lotaire, dit le v ieu x ,  la réu
nit à la couronne; elle en fut féparée après fa m ort, 
& Sigebert fon fils la pofféda. Elle fut réunie à la cou- 
ronne pour la fécondé fo is, fous Clotaire II. qui 1 en 
fépara lui-m êm e en faveur d’un de fes fils naturels ap
pelle Sigebert fécond. On croit que Dagobert, fils de 
Sigebert, lui iuccéda en Außrafie , & qu’apres D ago
bert Y Außrafie fut réunie à la couronne pour la troi- 
fieme fois: ce qu’il y a de fur , c ’ell qu’elle n eut plus 
de roi. L e  royaume d'Außrafie s’appelloit aufll le ro
yaume de M e tz , & fes villes principales étoient Lla- 
m on t, Arnance, B ar-le-D uc, D ieu ze , E lp inal, 1 ont- 
à-M ou ifon , Charmes, M e tz , M irecou rt,N an ci, 1 o u i, 
V erdun, N euf-C hâteau, R aon , R em irem ont, Vaude-

m  A  U  S T  R E  G U  E S , f. m . pl. (  Hifi. mod. ) nom  
qu’on donne en Allemagne à des juges ou arbitres de
vant lefquels les électeurs, princes, com tes, prélats ôc 
la noblelfe im m édiate, ont droit de porter certaines eau-
i c s . •

C e nom  vient de l ’Allemand , auftragen , qui veut 
dire accorder, parce que la fonélion de ces juges e 
de pacifier les différends ; ce font proprement des ar
bitres, à cela près que les arbitres_ font autorités par 
Te droit naturel, au lieu que la jurifdiction des auj 
gués ell fondée fur des conftitutions de l’Empire ? T  
que dans le fond leurs fentences ne foient qu arbitrales 

Lorfqu’un électeur ou prince a différend av£c. 
tre , foit prince, foit é leâ eu r , & qu’il lu. a fait figm- 
fier fa demande , le défendeur lui dénomme dans le  
mois quatre électeurs ou princes, moitié ecclefialliq 
& moitié féculiers, & le fom m e d’en agreer un pour

uiKe.

AUS


